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Gestion

Et si demain votre système
informatique était entière-
ment paralysé? Si un incendie
rendait l’hôtel de ville ou le
garage municipal inaccessi-
ble? Si les trois quarts de vos
employés étaient absents en
raison d’une pandémie? Quels
moyens vous faudrait-il dé-
ployer pour assurer les servi-
ces jugés essentiels? Sur
quelles ressources votre muni-
cipalité pourrait-elle compter
pour remplir ses obligations?

Paranoïa? Non. Prévoyance,
tout simplement. Les orga-
nisations, y compris votre mu-
nicipalité, MRC ou régie
intermunicipale, sont aujour-
d’hui plus que jamais exposées
à des risques pouvant mettre
en péril leurs activités. Aussi
sont-elles de plus en plus
nombreuses à se doter d’un
plan de continuité des activités
(PCA) afin de pouvoir assurer
le maintien de services essen-
tiels advenant un incident per-
turbant leurs activités.

Et si l’impensable
se produisait…

Les nombreux incidents peu
probables ou imprévisibles1

auxquels nous assistons depuis
quelques années ont amené les

administrateurs et les gestion-
naires à développer une con-
science plus aigüe par rapport
aux risques. Et pour cause. Un
seul événement peut suffire à
paralyser les activités de toute
une organisation et faire en
sorte qu’elle ne puisse plus
offrir de services ou assurer sa
propre gestion.

C’est lorsque survient l’im-
pensable qu’un PCA peut
faire toute la différence. Un
tel plan contient, notamment,
des arbres de décision, des
procédures détaillées, des
listes et des répertoires ainsi
que des scénarios de relève.
Bref, tout ce qu’il faut afin
qu’une administration soit
prête à agir, quelle que soit
la situation.

La préparation d’un PCA exige
une analyse en profondeur des
divers types de risques pouvant
affecter une entité et des
moyens à mettre en œuvre
pour contourner les obstacles.
Il ne s’agit pas simplement de
dresser la liste des catastrophes
probables et de prévoir des
mesures d’urgence. La tâche
requiert une approche plus
large. On parvient générale-
ment à d’excellents résultats
en procédant par étape.

Les municipalités qui choisis-
sent d’élaborer un PCA en
tirent plusieurs avantages. Cet
exercice constitue pour elles
l’occasion de connaître les
divers risques auxquels elles
sont exposées, de formaliser
leurs procédures de travail et
de restreindre le délai de
reprise de leurs activités en
cas d’incident.

Comment s’y prendre

La démarche en cinq étapes
que voici est une adaptation,
pour le milieu municipal, du
processus qu’a suivi le Groupe
Ultima, représentant autorisé
de la MMQ, lors de l’élabo-
ration de son propre PCA.

Étape 1 : Adopter une
résolution et former
une équipe

La décision d’élaborer un PCA
doit être prise par le conseil
municipal. De plus, en con-
fiant sa rédaction à une équipe
multidisciplinaire, vous ob-
tiendrez un plan plus complet
et plus proche de la réalité.

Étape 2 : Analyser
les risques

Cette étape vous amènera à
« radiographier » votre admi-

nistration. Elle est cruciale,
puisque c’est sur elle que
reposera tout le reste de votre
démarche.

Étape 3 : Se donner
des outils

Les PCA les plus efficaces
sont dotés d’une boîte à outils
bien garnie, soit des listes, des
inventaires, des modèles de
lettres, etc.

Étape 4 : Diffuser le plan

Même si vous avez tout prévu,
votre plan ne sera pas utile,
et encore moins efficace, s’il
n’est pas correctement dif-
fusé.

Étape 5 : Assurer
la pérennité du plan

N’attendez pas que votre
PCA subisse l’épreuve de la
réalité pour savoir s’il est effi-
cace. Des activités doivent
être prévues pour tester votre
plan et faire en sorte qu’il
reflète les changements qui
surviennent au sein de votre
administration.
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La MMQ a son propre
PCA… et plus encore!

Au cours des derniers mois,
la MMQ et son représentant
autorisé, Groupe Ultima, se
sont livrés à l’élaboration de
leur propre PCA. Même s’il a
complété l’essentiel de son
mandat, le comité responsable
du plan s’emploie maintenant
à effectuer des simulations
afin de bonifier les procédures
qui ont été développées.

Le plan contient les mécanis-
mes qui permettraient à la
MMQ de continuer d’offrir
certains services jugés essen-
tiels, dans le cas où un inci-
dent affecterait les installa-
tions et l’équipement de
l’entreprise, ou la disponibi-
lité de son personnel. Par

exemple, en cas de perte du
système téléphonique, il pré-
voit les procédures et les en-
tentes négociées auxquelles il
faudrait avoir recours pour
rétablir les lignes à l’extérieur
du bureau ou pour procéder à
la réinstallation d’un nouveau
système, selon le cas. Des
procédures ont également été
développées afin de permettre
la restauration des données et
des systèmes informatiques si
cela devenait nécessaire.

Par ailleurs, comme le Qué-
bec n’est pas à l’abri d’une
catastrophe naturelle ou d’un
sinistre majeur, le Service de
l’indemnisation de la MMQ
a également mis au point un
plan d’intervention en cas de
sinistre catastrophique. Ce
plan inclut, entre autres, des

mesures pour gérer les débor-
dements d’appels, aider les
membres-sociétaires à limiter
les dommages causés à leurs
biens ou, encore, faire appel à
d’autres fournisseurs si ceux
d’une région donnée deve-
naient moins disponibles à
cause d’un grave sinistre.

Évidemment, la MMQ espère
ne jamais avoir à déployer ces
plans. Mais en tant qu’entité
vouée à la protection du patri-
moine de ses membres-socié-
taires, elle se doit d’être apte à
les servir et à les aider, en tout
temps et quoi qu’il arrive.

Au-delà des défis qu’elle pose,
l’élaboration d’un PCA peut
représenter un projet stimu-
lant et gratifiant. Un tel travail
peut permettre à votre admi-

nistration de se mettre à l’abri
de certaines pertes financières,
de démontrer l’importance
qu’elle accorde aux services
aux citoyens et d’afficher son
sens des responsabilités. Évi-
demment, il revient à chaque
administration de déterminer
les actions à prendre selon sa
taille et les caractéristiques de
son environnement. L’impor-
tant, c’est d’éviter d’être pris
au dépourvu.

1 Phénomènes climatiques, catas-
trophes naturelles, attentats ter-
roristes, fraudes, etc.

Nota : Cet article est un abrégé du
numéro de septembre 2009 du bul-
letin Info-Prévention publié par la
MMQ. Ce numéro est disponible
sur le www.mutuellemmq.com
dans la section réservée aux mem-
bres-sociétaires.
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(450) 358-4080

RRÉÉGGIIOONN  0077
Outaouais–Haute-Gatineau–Labelle
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RRÉÉGGIIOONN  0099
Côte-Nord
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Montréal
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Pour un service de qualité 
et des retombées locales, 
faites affaires avec les
transporteurs en vrac affiliés 
aux organismes de courtage
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